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(54) DISPOSITIF DE DISTRIBUTION DE FILM TOMBANT SUR UN ÉCHANGEUR À PLAQUES 
COMPRENANT DES PREMIER ET DEUXIÈME ÉTAGES DE DISTRIBUTION

(57) L’objet principal de l’invention est un dispositif
(1) de distribution de film de fluide (FL) tombant par gra-
vité sur au moins une plaque verticale (2) d’un échangeur
de chaleur (11), comportant : un premier étage de distri-
bution (3) comprenant une première paroi (5) pourvue
d’une pluralité de premières ouvertures (3a) pour le pas-
sage du fluide ; et un deuxième étage de distribution (4),
superposé en dessous du premier étage (3), comprenant
une deuxième paroi (6) pourvue de deuxièmes ouvertu-

res (4a) décalées transversalement et logeant ladite au
moins une plaque verticale (2), la plus grande dimension
transversale de chaque deuxième ouverture (4a) étant
supérieure à la plus grande dimension transversale de
la plaque verticale (2) pour que chaque deuxième ouver-
ture (4a) comporte deux chemins (C1, C2) de part et
d’autre de la plaque (2) pour le passage de film tombant,
et comprenant aussi des pièces de guidage (7a) en écou-
lement.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
général des échangeurs de chaleur à plaques, lesquels
sont des échangeurs de chaleur comprenant une plura-
lité de plaques disposées en forme de millefeuilles et
séparées les unes des autres par un espace de circula-
tion de fluide. Plus particulièrement, elle concerne le do-
maine de la distribution d’un fluide par film tombant sur
un échangeur de chaleur à plaques.
[0002] L’invention s’applique à différents domaines
techniques de l’industrie, et trouve par exemple des ap-
plications dans l’industrie chimique, l’industrie agro-ali-
mentaire, la climatisation et la réfrigération, l’industrie
pharmaceutique, entre autres. Elle peut notamment être
mise en oeuvre pour des réacteurs thermochimiques,
par exemple à des fins de stockage thermochimique, ou
encore pour des évaporateurs à film ruisselant (ou tom-
bant), encore appelés évaporateurs à flots tombants, en
particulier pour la technique de l’évapo-concentration,
utilisée par exemple pour l’agro-alimentaire ou la gestion
des déchets, par exemple le traitement d’effluents, cette
technique consistant à augmenter la concentration en
matière sèche d’une solution par diminution du volume
d’eau ou de solvant présent dans celle-ci.
[0003] Ainsi, l’invention propose un dispositif de distri-
bution de film de fluide tombant sur au moins une plaque
verticale d’un échangeur de chaleur à plaques verticales
comprenant des premier et deuxième étages de distri-
bution, un ensemble comportant un tel dispositif de dis-
tribution et un échangeur de chaleur à plaques verticales,
ainsi qu’un procédé de fonctionnement d’un tel dispositif
de distribution.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0004] Le principe de distribution d’un liquide par film
tombant sur un échangeur de chaleur est connu depuis
longtemps. Ainsi, différentes méthodes peuvent être uti-
lisées pour générer un film de liquide tombant, comme
par exemple l’aspersion, le jet, l’écoulement gravitaire,
entre autres. A titres d’exemples, différents dispositifs de
distribution d’un liquide par film tombant sont divulgués
dans la demande de brevet européen EP 2 098 285 A1
et dans les demandes internationales WO 2013/035508
A1 et WO 2009/016650 A1.
[0005] Plus précisément, la génération d’un film de li-
quide tombant sur des tubes verticaux ou horizontaux
d’échangeurs de chaleur est un principe bien connu. Tou-
tefois, l’art antérieur est beaucoup moins exhaustif quant
au principe de génération d’un film de liquide tombant
sur des plaques verticales.
[0006] A titre d’illustrations, les figures 1A et 1B repré-
sentent, respectivement selon une vue en perspective
et en coupe selon B-B de la figure 1A, le principe de la
distribution de liquide par film tombant sur une plaque

d’un échangeur de chaleur à plaques.
[0007] Comme on peut le voir, le distributeur 1 permet
la formation d’un film de liquide FL au contact de la plaque
verticale 2, de part et d’autre de celle-ci, tombant selon
les flèches F2, à partir d’un volume de liquide L s’écoulant
vers la plaque 2 au contact du distributeur 1 selon les
flèches F1.
[0008] Or, dans le cadre de ce principe de génération
d’un film liquide tombant sur un échangeur de chaleur à
plaques verticales, il est nécessaire d’obtenir un film li-
quide qui soit homogène en tout début de plaque et qui
soit également le plus fin possible.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0009] L’invention a ainsi pour but de remédier au
moins partiellement aux besoins mentionnés précédem-
ment et aux inconvénients relatifs aux réalisations de l’art
antérieur.
[0010] En particulier, l’invention vise à proposer une
solution alternative améliorée de principe de distribution
d’un film de fluide tombant sur un échangeur de chaleur
à plaques. Elle a notamment pour but d’obtenir un film
de fluide tombant qui soit uniformément réparti et le plus
fin possible dès l’entrée du film tombant sur une plaque
ou plusieurs plaques parallèles de l’échangeur de cha-
leur à plaques. L’invention vise ainsi à pouvoir répartir le
fluide uniformément sur toute la largeur d’une plaque et
sur toutes les plaques de l’échangeur.
[0011] L’invention a donc pour objet, selon l’un de ses
aspects, un dispositif de distribution de film de fluide tom-
bant, notamment de l’eau, par gravité sur au moins une
plaque verticale d’un échangeur de chaleur à plaques
verticales, caractérisé en ce qu’il comporte au moins :

- un premier étage supérieur de distribution, destiné
à recevoir le fluide provenant de moyens d’alimen-
tation en fluide du dispositif, comprenant une pre-
mière paroi pourvue d’une pluralité de premières
ouvertures traversantes pour le passage du fluide
par gravité et pour la répartition du fluide relative-
ment à ladite au moins une plaque verticale,

- un deuxième étage inférieur de distribution, super-
posé en dessous du premier étage supérieur de dis-
tribution, en considérant le sens d’écoulement du
fluide par gravité, et destiné à recevoir le fluide ayant
traversé les premières ouvertures traversantes du
premier étage supérieur de distribution,

le deuxième étage inférieur de distribution comprenant
une deuxième paroi pourvue d’une ou plusieurs deuxiè-
mes ouvertures traversantes décalées transversalement
par rapport aux premières ouvertures traversantes,
autrement dit encore non superposées aux premières
ouvertures traversantes, et destinées à loger centrale-
ment et au moins partiellement ladite au moins une pla-
que verticale, la plus grande dimension transversale de
chaque deuxième ouverture traversante étant choisie
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pour être supérieure à la plus grande dimension trans-
versale de la plaque verticale destinée à être située dans
ladite deuxième ouverture traversante de telle sorte que
chaque deuxième ouverture traversante comporte deux
chemins traversants, formés de part et d’autre de ladite
au moins une plaque verticale, pour le passage de film
de fluide tombant par gravité de part et d’autre et au con-
tact de ladite au moins une plaque verticale,
le deuxième étage inférieur de distribution comprenant
en outre une ou plusieurs pièces de guidage en écoule-
ment du fluide arrivant sur le deuxième étage inférieur
de distribution depuis le premier étage supérieur de dis-
tribution, superposées au moins partiellement au-dessus
de la ou des deuxièmes ouvertures traversantes, pour
assurer l’écoulement du fluide au contact de ladite au
moins une plaque verticale au travers des deux chemins
traversants de chaque deuxième ouverture traversante
et pour définir au moins en partie l’épaisseur de film de
fluide tombant par gravité sur ladite au moins une plaque
verticale.
[0012] Grâce à l’invention, il peut être possible de dé-
finir un parcours spécifique du fluide sous forme de film
tombant sur l’échangeur de chaleur à plaques, favorisant
une répartition homogène du fluide et la finesse d’épais-
seur du film tombant.
[0013] Le dispositif de distribution selon l’invention
peut en outre comporter l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes prises isolément ou suivant toutes
combinaisons techniques possibles.
[0014] La première paroi du premier étage supérieur
de distribution peut avantageusement comporter une
pluralité de premières ouvertures traversantes réparties
régulièrement sur la première paroi. En particulier, les
premières ouvertures traversantes peuvent être répar-
ties de manière équidistante.
[0015] De même avantageusement, la deuxième paroi
du deuxième étage inférieur de distribution peut compor-
ter une pluralité de deuxièmes ouvertures traversantes
réparties régulièrement sur la première paroi, en parti-
culier de manière équidistante, et une pluralité de pièces
de guidage réparties régulièrement, en particulier de ma-
nière équidistante, en superposition au moins partielle
aux deuxièmes ouvertures traversantes.
[0016] Par ailleurs, le décalage transversal de la ou
des deuxièmes ouvertures traversantes par rapport aux
premières ouvertures traversantes est préférentielle-
ment égal à la moitié de la distance séparant transver-
salement deux premières ouvertures traversantes adja-
centes.
[0017] En outre, selon un mode de réalisation préféré
de l’invention, le dispositif peut comporter :

- un premier récipient pourvu d’un fond formant la pre-
mière paroi comprenant une pluralité de premières
ouvertures traversantes,

- une plaque, superposée sous le fond du premier ré-
cipient, pourvue d’une pluralité de troisièmes ouver-
tures traversantes espacées les unes des autres par

des portions pleines de plaque formant les pièces
de guidage en écoulement du fluide,

- un deuxième récipient pourvu d’un fond, superposé
sous la plaque, formant la deuxième paroi compre-
nant une pluralité de deuxièmes ouvertures traver-
santes,

le premier récipient formant le premier étage supérieur
du dispositif et la réunion de la plaque et du deuxième
récipient formant le deuxième étage inférieur du dispo-
sitif.
[0018] De façon générale, le dispositif de distribution,
et en particulier ses éléments constitutifs, tels que le pre-
mier récipient, la plaque et/ou le deuxième récipient dé-
crits ci-dessus, peuvent être réalisés de diverses maniè-
res, notamment par pliage, soudage, usinage, perçage,
électro-érosion et/ou moulage (sable, cire perdue,
coquille, ...), en particulier par moulage par injection (en-
core appelé PIM pour « Plastic Injection Molding » en
anglais), entre autres.
[0019] De plus, selon une première variante, la pre-
mière paroi du premier étage supérieur de distribution
peut comporter une pluralité de premières ouvertures tra-
versantes sous la forme d’orifices traversants de forme
sensiblement circulaire.
[0020] Selon une deuxième variante, la première paroi
du premier étage supérieur de distribution peut encore
comporter une pluralité de premières ouvertures traver-
santes sous la forme de rainures traversantes de forme
sensiblement longitudinale.
[0021] En outre, la deuxième paroi du deuxième étage
inférieur de distribution peut comporter une pluralité de
deuxièmes ouvertures traversantes sous la forme de rai-
nures traversantes de forme sensiblement longitudinale.
[0022] De même, la plaque peut comporter une plura-
lité de troisièmes ouvertures traversantes sous la forme
de rainures traversantes de forme sensiblement longitu-
dinale.
[0023] Par ailleurs, la première paroi du premier étage
supérieur de distribution peut être de forme plane, sen-
siblement perpendiculaire au sens d’écoulement du flui-
de par gravité, de sorte à permettre un écoulement du
fluide au travers des premières ouvertures traversantes
par génération de perte de charge.
[0024] En variante, la première paroi du premier étage
supérieur de distribution peut comporter une pluralité de
premières portions de débordement entre lesquelles
sont formées les premières ouvertures traversantes,
chaque première portion de débordement comportant un
fond, notamment un creux, destiné à recevoir le fluide
provenant de moyens d’alimentation en fluide du dispo-
sitif, ce fond étant délimité au moins en partie par deux
parois latérales de débordement, s’étendant ainsi cha-
cune depuis le fond en direction de la première ouverture
traversante adjacente, de sorte à permettre un écoule-
ment du fluide provenant des moyens d’alimentation par
débordement au-delà des parois latérales de déborde-
ment au travers des premières ouvertures traversantes.
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[0025] Chaque paroi latérale peut comporter, à son ex-
trémité jouxtant une première ouverture traversante, un
rebord s’étendant sensiblement depuis la paroi latérale
dans la direction d’écoulement par gravité du fluide.
[0026] De façon avantageuse, la présence d’un tel re-
bord peut permettre d’éviter tout écoulement de fluide
sur la partie inférieure de chaque première portion de
débordement, autrement dit sous les parois latérales de
débordement.
[0027] Par ailleurs, la deuxième paroi du deuxième
étage inférieur de distribution peut être de forme plane,
sensiblement perpendiculaire au sens d’écoulement du
fluide par gravité, de sorte à permettre un écoulement
du fluide au travers de la ou des deuxièmes ouvertures
traversantes par génération de perte de charge.
[0028] De même, la ou les pièces de guidage en écou-
lement du fluide peuvent être de forme plane, sensible-
ment perpendiculaire au sens d’écoulement du fluide par
gravité, de sorte à permettre un écoulement du fluide par
génération de perte de charge.
[0029] En variante, la ou les pièces de guidage en
écoulement du fluide peuvent se présenter sous la forme
d’une ou plusieurs troisièmes portions de débordement,
chaque troisième portion de débordement comportant
un fond, destiné à recevoir le fluide provenant du premier
étage supérieur de distribution, ce fond étant délimité au
moins en partie par deux parois latérales de déborde-
ment, s’étendant ainsi chacune depuis le fond en direc-
tion opposée au sens d’écoulement du fluide par gravité,
de sorte à permettre un écoulement du fluide provenant
du premier étage supérieur de distribution par déborde-
ment au-delà des parois latérales de débordement.
[0030] En outre, la deuxième paroi du deuxième étage
inférieur de distribution peut encore comporter une plu-
ralité de deuxièmes portions de débordement entre les-
quelles sont formées les deuxièmes ouvertures traver-
santes, chaque deuxième portion de débordement com-
portant un fond, notamment un creux, destiné à recevoir
le fluide provenant du premier étage supérieur de distri-
bution, ce fond étant délimité au moins en partie par deux
parois latérales de débordement, s’étendant ainsi cha-
cune depuis le fond en direction de la deuxième ouverture
traversante adjacente, de sorte à permettre un écoule-
ment du fluide provenant du premier étage supérieur de
distribution par débordement au-delà des parois latéra-
les de débordement au travers des deuxièmes ouvertu-
res traversantes.
[0031] Par ailleurs, le dispositif de distribution selon
l’invention peut également comporter des éléments de
contrôle d’épaisseur de film de fluide tombant sur ladite
au moins une plaque verticale configurés pour restrein-
dre la largeur des chemins traversants, formés de part
et d’autre de ladite au moins une plaque verticale, pour
contrôler l’épaisseur de film de fluide tombant au contact
de ladite au moins une plaque verticale, ces éléments
de contrôle d’épaisseur étant notamment solidarisés à
la deuxième paroi du deuxième étage inférieur de distri-
bution de part et d’autre de chaque deuxième ouverture

traversante.
[0032] En outre, la ou les pièces de guidage en écou-
lement du fluide peuvent encore se présenter sous la
forme d’un ou plusieurs composants de génération de
perte de charge, notamment réalisés à partir d’un maté-
riau poreux ou d’une toile tissée, comprenant un ou plu-
sieurs canaux de passage du fluide provenant du premier
étage supérieur de distribution pour son écoulement par
perte de charge au travers des deuxièmes ouvertures
traversantes du deuxième étage inférieur de distribution.
[0033] De plus, la première paroi du premier étage su-
périeur de distribution, la deuxième paroi du deuxième
étage inférieur de distribution et/ou la ou les pièces de
guidage en écoulement peuvent être recouvertes au
moins partiellement d’un revêtement de surface
mouillante améliorant l’étalement du fluide pour une dis-
tribution homogène.
[0034] En outre, la deuxième paroi du deuxième étage
inférieur de distribution et/ou la ou les pièces de guidage
en écoulement peuvent comporter des portions en forme
de V inversé pour contrôler les trajectoires du fluide pro-
venant de la première paroi.
[0035] Chaque portion en forme de V inversé peut en
particulier comporter une arête formant sommet à partir
de laquelle s’étendent des surfaces inclinées symétri-
ques, notamment prolongées par des portions de remon-
tée pour le débordement.
[0036] Par ailleurs, l’invention a encore pour objet, se-
lon un autre de ses aspects, un ensemble, caractérisé
en ce qu’il comporte :

- un échangeur de chaleur à plaques verticales,
- un dispositif de distribution tel que défini précédem-

ment de film de fluide tombant par gravité sur au
moins une plaque verticale de l’échangeur de cha-
leur.

[0037] L’ensemble peut encore comporter des moyens
d’alimentation en fluide du dispositif de distribution, se
présentant notamment sous la forme d’un ou plusieurs
points d’injection de fluide.
[0038] En outre, les plaques verticales de l’échangeur
de chaleur peuvent être au moins en partie recouvertes
d’un revêtement de surface mouillante améliorant l’éta-
lement du fluide pour une distribution homogène, notam-
ment dans leur portion logée au sein d’une deuxième
ouverture traversante.
[0039] L’invention a aussi pour objet, selon un autre
de ses aspects, un procédé de fonctionnement d’un dis-
positif de distribution tel que défini précédemment de film
de fluide tombant par gravité sur au moins une plaque
verticale d’un échangeur de chaleur à plaques verticales,
caractérisé en ce qu’il comporte les étapes successives
suivantes :

- alimenter le dispositif de distribution en fluide, no-
tamment par le biais d’un ou plusieurs points d’in-
jection,
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- distribuer le fluide au niveau du premier étage supé-
rieur de distribution du dispositif pour répartir le fluide
relativement à ladite au moins une plaque verticale
par le biais d’un principe de perte de charge et/ou
de débordement,

- distribuer le fluide provenant du premier étage su-
périeur de distribution du dispositif au niveau du
deuxième étage inférieur de distribution par le biais
d’un principe de perte de charge et/ou de déborde-
ment et de contrôle d’épaisseur de film de fluide tom-
bant pour permettre l’homogénéisation à épaisseur
prédéterminée de film de fluide tombant au contact
de ladite au moins une plaque verticale.

[0040] Le dispositif de distribution, l’ensemble et le pro-
cédé de fonctionnement selon l’invention peuvent com-
porter l’une quelconque des caractéristiques énoncées
dans la description, prises isolément ou selon toutes
combinaisons techniquement possibles avec d’autres
caractéristiques.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0041] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, ainsi qu’à
l’examen des figures, schématiques et partielles, du des-
sin annexé, sur lequel :

- les figures 1A et 1B représentent, respectivement
selon une vue en perspective et en coupe selon B-
B de la figure 1A, le principe de la distribution de
liquide par film tombant sur une plaque d’un échan-
geur de chaleur à plaques,

- la figure 2 représente, en perspective, un exemple
de deux ensembles comprenant chacun un échan-
geur de chaleur à plaques verticales et un dispositif
de distribution conforme à l’invention,

- la figure 3 représente, en coupe partielle, l’exemple
des deux ensembles conformes à l’invention de la
figure 2,

- la figure 4 est une vue de détails selon V de la figure 3,
- la figure 5 représente, en perspective, un dispositif

de distribution conforme à l’invention d’un des deux
ensembles de la figure 2,

- la figure 6 est une vue éclatée du dispositif de dis-
tribution de la figure 5,

- la figure 7 représente, en coupe, un premier exemple
de réalisation des étages d’un dispositif de distribu-
tion conforme à l’invention,

- les figures 8 et 9 représentent, en vue de dessus,
deux exemples de première paroi d’un premier étage
de distribution d’un dispositif de distribution confor-
me à l’invention comprenant des premières ouver-
tures traversantes,

- la figure 10 est une vue en coupe selon VII-VII de la
figure 7,

- la figure 11 est une vue de dessus de la deuxième

paroi du deuxième étage de distribution du dispositif
de distribution de la figure 7,

- la figure 12 représente, en coupe, un deuxième
exemple de réalisation des étages d’un dispositif de
distribution conforme à l’invention,

- la figure 13 représente, en coupe, un troisième
exemple de réalisation des étages d’un dispositif de
distribution conforme à l’invention,

- la figure 14 représente, en coupe, un quatrième
exemple de réalisation des étages d’un dispositif de
distribution conforme à l’invention,

- la figure 15 représente, en coupe, un cinquième
exemple de réalisation des étages d’un dispositif de
distribution conforme à l’invention,

- la figure 16 représente, en coupe, un sixième exem-
ple de réalisation des étages d’un dispositif de dis-
tribution conforme à l’invention,

- la figure 17 représente, en coupe, un septième
exemple de réalisation des étages d’un dispositif de
distribution conforme à l’invention,

- la figure 18 représente, en coupe, un huitième exem-
ple de réalisation des étages d’un dispositif de dis-
tribution conforme à l’invention,

- la figure 19 représente, en coupe, un neuvième
exemple de réalisation des étages d’un dispositif de
distribution conforme à l’invention,

- la figure 20 représente, en coupe, un dixième exem-
ple de réalisation des étages d’un dispositif de dis-
tribution conforme à l’invention,

- la figure 20A représente, de façon isolée et en pers-
pective, un exemple de pièce de guidage utilisée
dans le dispositif de distribution de la figure 20,

- la figure 21 représente, en coupe, un onzième exem-
ple de réalisation des étages d’un dispositif de dis-
tribution conforme à l’invention, et

- la figure 22 représente, en coupe, un douzième
exemple de réalisation des étages d’un dispositif de
distribution conforme à l’invention.

[0042] Dans l’ensemble de ces figures, des références
identiques peuvent désigner des éléments identiques ou
analogues.
[0043] De plus, les différentes parties représentées sur
les figures ne le sont pas nécessairement selon une
échelle uniforme, pour rendre les figures plus lisibles.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0044] Les figures 1A et 1B ont déjà été décrites pré-
cédemment dans la partie relative à l’état de la technique
antérieure et au contexte technique de l’invention.
[0045] En référence aux figures 2 à 4, on a représenté
un exemple de deux ensembles 10 adjacents, compre-
nant chacun un échangeur de chaleur 11 à plaques ver-
ticales 2 et un dispositif de distribution 1 conforme à l’in-
vention de film de fluide FL tombant par gravité sur les
plaques verticales 2 de l’échangeur de chaleur 11.
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[0046] Plus précisément, la figure 2 représente, en
perspective, les deux ensembles 10 conformes à l’inven-
tion. La figure 3 représente, en coupe partielle, les deux
ensembles 10 de la figure 2, et la figure 4 est une vue
de détails selon V de la figure 3.
[0047] Conformément à l’invention, le dispositif de dis-
tribution 1 comporte un premier étage supérieur de dis-
tribution 3, permettant de recevoir un fluide provenant de
moyens d’alimentation A en fluide du dispositif 1. Ces
moyens d’alimentation A en fluide se présentent notam-
ment sous la forme d’une pluralité de points d’injection
A au-dessus du dispositif de distribution 1.
[0048] Ce premier étage de distribution 1 comporte
une première paroi 5, laquelle est percée d’une pluralité
de premières ouvertures traversantes 3a pour le passage
du fluide par gravité et pour la répartition du fluide entre
les plaques verticales 2 de l’échangeur de chaleur 11.
[0049] De plus, le dispositif de distribution 1 comporte
également un deuxième étage inférieur de distribution 4,
qui est superposé en dessous du premier étage supé-
rieur de distribution 3, lorsque l’on considère le sens
d’écoulement F du fluide par gravité. Ce deuxième étage
de distribution 4 permet de recevoir le fluide ayant tra-
versé les premières ouvertures traversantes 3a du pre-
mier étage de distribution 3.
[0050] Avantageusement, le deuxième étage de dis-
tribution 4 comporte une deuxième paroi 6, laquelle com-
prend une pluralité de deuxièmes ouvertures traversan-
tes 4a qui sont décalées transversalement par rapport
aux premières ouvertures traversantes 3a. Plus précisé-
ment, ce décalage transversal des deuxièmes ouvertu-
res traversantes 4a par rapport aux premières ouvertures
traversantes 3a est égal à la moitié de la distance D1
(voir la figure 4) séparant transversalement deux premiè-
res ouvertures traversantes 3a adjacentes. Ainsi, chaque
deuxième ouverture traversante 4a est superposée à la
zone médiane entre deux premières ouvertures traver-
santes 3a.
[0051] Ces deuxièmes ouvertures traversantes 4a per-
mettent de loger en leur milieu les parties supérieures
des plaques verticales 2. Pour ce faire, la plus grande
dimension transversale e de chaque deuxième ouverture
traversante 4a est supérieure à la plus grande dimension
transversale DP de la plaque verticale 2 destinée à être
située dans cette deuxième ouverture traversante 4a,
comme le montre la figure 4.
[0052] De cette façon, chaque deuxième ouverture tra-
versante 4a comporte deux chemins traversants C1, C2,
formés de part et d’autre de la plaque verticale 2 corres-
pondante, ces chemins traversants C1, C2 permettant
le passage de film de fluide FL tombant par gravité de
part et d’autre et au contact de cette plaque verticale 2
correspondante. Ainsi, l’épaisseur de film tombant FL est
définie par la largeur de chaque chemin traversant C1,
C2, autrement dit par la distance entre le pourtour interne
de la deuxième ouverture traversante 4a et le pourtour
externe de la plaque verticale 2.
[0053] Par ailleurs, le deuxième étage inférieur de dis-

tribution 4 comporte encore une pluralité de pièces de
guidage 7a en écoulement du fluide arrivant sur le
deuxième étage de distribution 4 depuis le premier étage
de distribution 3.
[0054] Ces pièces de guidage 7a sont superposées au
moins partiellement au-dessus des deuxièmes ouvertu-
res traversantes 4a, de sorte que le fluide arrivant du
premier étage de distribution 3, après contact sur le des-
sus de la deuxième paroi 6, s’écoule entre la deuxième
paroi 6 et le dessous des pièces de guidage 7a, de sorte
à imposer une certaine épaisseur au fluide, pour finale-
ment s’écouler sous la forme de film de fluide FL d’épais-
seur ep au travers des chemins traversants C1, C2 au
contact des plaques verticales 2.
[0055] De plus, comme on peut le voir sur les figures
3 et 4, chaque plaque verticale 2 est fixée à une pièce
de guidage 7a, en particulier en son milieu, au travers
de laquelle elle s’étend.
[0056] En outre, de façon avantageuse, il faut noter
que les premières ouvertures traversantes 3a de la pre-
mière paroi 5 du premier étage de distribution 3 sont ré-
parties régulièrement (uniformément) sur la première pa-
roi 5. De même, les deuxièmes ouvertures traversantes
4a de la deuxième paroi 6 du deuxième étage de distri-
bution 4 sont réparties régulièrement (uniformément) sur
la deuxième paroi 6, et les pièces de guidage 7a sont
aussi réparties régulièrement en superposition des
deuxièmes ouvertures traversantes 4a.
[0057] Le principe de fonctionnement de chaque en-
semble 10 conforme à l’invention comportant un dispo-
sitif de distribution 1 selon l’invention de film tombant FL
par gravité peut être énoncé en trois étapes successives
décrites ci-après.
[0058] Tout d’abord, on réalise une alimentation géné-
rale du dispositif de distribution 1 en fluide par le biais
d’une pluralité de points d’injection A.
[0059] Puis, on distribue le fluide au niveau du premier
étage de distribution 3 pour répartir le fluide entre chaque
plaque verticale 2 par le biais du principe de la perte de
charge et/ou du principe de débordement décrits par la
suite.
[0060] Enfin, on distribue le fluide provenant du pre-
mier étage de distribution 3 au niveau du deuxième étage
de distribution 4 par le biais d’un principe de perte de
charge et/ou d’un principe de débordement et de contrôle
d’épaisseur ep de film de fluide FL tombant pour permet-
tre l’homogénéisation à épaisseur prédéterminée de film
de fluide FL tombant au contact des plaques verticales
2. Autrement dit, cette dernière étape favorise l’homogé-
néisation de la répartition du film de fluide FL sur la lar-
geur des plaques verticales 2 de l’échangeur de chaleur
11 grâce à la coopération entre les pièces de guidage
7a et les deuxièmes ouvertures traversantes 4a. De plus,
elle favorise également l’écrasement du film de fluide FL
sur la largeur des plaques verticales 2 avec un contrôle
de l’épaisseur ep de film.
[0061] On a maintenant représenté en référence aux
figures 5 et 6 un exemple de réalisation de dispositif de
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distribution 1 conforme à l’invention. Plus particulière-
ment, la figure 5 représente, en perspective, un dispositif
de distribution 1 conforme à l’invention d’un des deux
ensembles 10 de la figure 2, et la figure 6 est une vue
éclatée du dispositif de distribution 1 de la figure 5.
[0062] Le dispositif de distribution 1 comporte ainsi un
premier récipient 12 pourvu d’un fond formant la première
paroi 5 comprenant une pluralité de premières ouvertu-
res traversantes 3a. Ce premier récipient 12 prend tout
particulièrement la forme d’un premier bac percé d’une
pluralité de premières ouvertures traversantes 3a. Ces
premières ouvertures traversantes 3a prennent ici la for-
me d’orifices percés de forme circulaire.
[0063] De plus, le dispositif de distribution 1 comporte
aussi une plaque 13, superposée sous le fond du premier
récipient 12, et pourvue d’une pluralité de troisièmes
ouvertures traversantes 8a espacées les unes des autres
par des portions pleines de plaque formant ainsi les piè-
ces de guidage 7a en écoulement du fluide. Ces troisiè-
mes ouvertures traversantes 8a prennent ici la forme de
rainures longitudinales percées dans la plaque 13.
[0064] Enfin, le dispositif de distribution 1 comporte en-
core un deuxième récipient 14 pourvu d’un fond, super-
posé sous la plaque 13, formant la deuxième paroi 6
comprenant une pluralité de deuxièmes ouvertures tra-
versantes 4a. Ce deuxième récipient 14 prend tout par-
ticulièrement la forme d’un deuxième bac percé d’une
pluralité de deuxièmes ouvertures traversantes 4a. Ces
deuxièmes ouvertures traversantes 4a prennent ici la for-
me de rainures longitudinales percées dans la deuxième
paroi 6.
[0065] Comme on peut le voir sur la figure 5, le premier
bac 12 est situé dans le deuxième bac 14 en cours d’uti-
lisation du dispositif de distribution 1.
[0066] Le premier récipient 12 forme alors le premier
étage de distribution 3 du dispositif de distribution 1, tan-
dis que l’ensemble formé par la plaque 13 et le deuxième
récipient 14 forme le deuxième étage de distribution 3
du dispositif de distribution 1.
[0067] En référence aux figures 7 à 11, on va mainte-
nant décrire un premier exemple de réalisation des pre-
mier 3 et deuxième 4 étages de distribution d’un dispositif
de distribution 1 conforme à l’invention, en précisant cer-
taines grandeurs géométriques importantes.
[0068] Plus précisément, la figure 7 représente, en
coupe, ce premier exemple de réalisation des étages 3
et 4 du dispositif de distribution 1 conforme à l’invention.
Les figures 8 et 9 représentent quant à elles, en vue de
dessus, deux exemples de première paroi 5 du premier
étage de distribution 3 du dispositif de distribution 1. La
figure 10 est une vue en coupe selon VII-VII de la figure
7, et la figure 11 est une vue de dessus de la deuxième
paroi 6 du deuxième étage de distribution 4 du dispositif
de distribution 1.
[0069] Comme décrit précédemment en référence aux
figures 5 et 6, le dispositif de distribution 1 de film tombant
par gravité peut se composer d’un empilement de bacs
et de plaques pour générer de la perte de charge, calibrer

l’épaisseur du film pour répartir le film uniformément sur
la largeur des plaques verticales 2 de l’échangeur de
chaleur 11.
[0070] Comme représenté sur la figure 7, la première
paroi 5 du premier étage de distribution 3 est dans cet
exemple de forme plane, sensiblement perpendiculaire
au sens d’écoulement F du fluide par gravité, de sorte à
permettre un écoulement du fluide au travers des pre-
mières ouvertures traversantes 3a par génération de per-
te de charge.
[0071] De plus, la deuxième paroi 6 du deuxième étage
de distribution 4 est de forme plane, sensiblement per-
pendiculaire au sens d’écoulement F du fluide par gra-
vité, de sorte à permettre un écoulement du fluide au
travers les deuxièmes ouvertures traversantes 4a par
génération de perte de charge.
[0072] Enfin, les pièces de guidage 7a en écoulement
du fluide sont de forme plane, sensiblement perpendicu-
laire au sens d’écoulement F du fluide par gravité, de
sorte à permettre également un écoulement du fluide par
génération de perte de charge.
[0073] En outre, comme représenté sur la figure 8, la
première paroi 5 du premier étage de distribution 3 peut
comporter des premières ouvertures traversantes 3a qui
prennent la forme d’orifices traversants de forme sensi-
blement circulaire. En variante, comme représenté sur
la figure 9, la première paroi 5 du premier étage de dis-
tribution 3 peut comporter des premières ouvertures tra-
versantes 3b qui prennent la forme de rainures traver-
santes de forme sensiblement longitudinale.
[0074] Chaque première ouverture traversante 3a ou
3b présente une plus grande dimension transversale a,
c’est-à-dire un diamètre a pour un orifice circulaire 3a ou
une largeur a pour une rainure 3b, et une section de
passage Sa, telles que représentées sur les figures 7, 8
et 9.
[0075] Par ailleurs, comme représenté sur la figure 7,
la première paroi 5, par exemple sous forme de tôle, pré-
sente une épaisseur de paroi b et la deuxième paroi 6,
par exemple sous forme de tôle, présente une épaisseur
de paroi d. De plus, le deuxième étage de distribution 4
présente une hauteur de passage c du fluide entre la
deuxième paroi 6 et les pièces de guidage 7a, avec une
section de passage Sc comme représenté sur la figure
10.
[0076] En outre, chaque deuxième ouverture traver-
sante 4a présente une plus grande dimension transver-
sale e, notamment une largeur, avec une section de pas-
sage Se, comme représenté sur la figure 11. La distance
séparant les premier 3 et deuxième 4 étages de distri-
bution peut être choisie de façon arbitraire.
[0077] Par ailleurs, de façon préférentielle, et comme
cela se retrouve pour tous les exemples de réalisation
selon l’invention décrits ici, les deuxièmes ouvertures tra-
versantes 4a se présentent sous la forme de rainures
traversantes de forme sensiblement longitudinale. De
plus, la plaque 13 comporte des troisièmes ouvertures
traversantes 8a sous la forme de rainures traversantes
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de forme sensiblement longitudinale de façon à définir
les pièces de guidage 7a.
[0078] Les premières ouvertures traversantes 3a ou
3b du premier récipient 12 sont préférentiellement dimen-
sionnées en nombre et en diamètre a, ou largeur, de
façon à générer une perte de charge suffisante pour ga-
rantir une hauteur de fluide dans le récipient 12 et assurer
la répartition du fluide sur toute la surface de la première
paroi 5. Le nombre de premières ouvertures traversantes
3a ou 3b est avantageusement le plus grand possible
pour générer le plus d’impacts possibles à proximité des
plaques verticales 2 de l’échangeur de chaleur 11.
[0079] Par ailleurs, l’épaisseur b de la première paroi
5 est préférentiellement dimensionnée de telle sorte à
supporter le poids de la hauteur de fluide. De même, la
hauteur c (ou écartement) pour le passage de fluide entre
le premier récipient 12 et la plaque 13 est avantageuse-
ment la plus étroite possible pour assurer le remplissage
du canal formé entre un moyen de guidage 7a et la portion
de deuxième paroi 6 en vis-à-vis de ce moyen de guidage
7a, ainsi que pour contrôler l’épaisseur ep (voir figure 4)
du film et augmenter la perte de charge pour distribuer
de façon homogène le film de fluide tombant FL, tout en
gardant préférentiellement une bonne planéité et un pa-
rallélisme des surfaces. A titre d’exemple, pour un débit
en fluide d’environ 4573 L/h/m2, la hauteur c est d’environ
0,5 mm.
[0080] En outre, l’épaisseur d de la deuxième paroi 6,
en contact avec le fluide, peut être choisie de façon à
favoriser l’étalement du film grâce aux forces capillaires
présentes. De plus, la largeur e (voir figure 4) des deuxiè-
mes ouvertures traversantes 4a est préférentiellement
la plus faible possible pour écraser l’épaisseur du film et
augmenter la perte de charge contribuant à distribuer
uniformément le fluide, tout en gardant un espace suffi-
sant pour le passage du fluide vers les plaques verticales
2 au travers des chemins traversants C1 et C2.
[0081] En référence aux figures 12 à 22, on va main-
tenant décrire d’autres exemples de réalisation de l’in-
vention, présentant des variantes de réalisation des pre-
mier et deuxième étages de distribution d’un dispositif
de distribution 1 conforme à l’invention. Plus précisé-
ment, les figures 12, 13 et 14 illustrent le principe du
débordement, les figures 15 et 16 illustrent le principe du
contrôle d’épaisseur de film, les figures 17 et 18 illustrent
le principe de la distribution par génération de perte de
charge, la figure 19 illustre le principe de la distribution
par surface mouillante, et les figures 20 à 22 illustrent le
principe de la distribution par contrôle des trajectoires du
fluide. Bien entendu, ces différents exemples et principes
de distribution selon l’invention peuvent être combinés
ensemble en totalité ou en partie.
[0082] Ainsi, la figure 12 représente, en coupe, un
deuxième exemple de réalisation des étages 3 et 4 d’un
dispositif de distribution 1 conforme à l’invention, selon
le principe de débordement.
[0083] Dans cet exemple, comme pour le premier
exemple décrit précédemment, la deuxième paroi 6 du

deuxième étage de distribution 4 est de forme plane, sen-
siblement perpendiculaire au sens d’écoulement F du
fluide par gravité, et les pièces de guidage 7a en écou-
lement du fluide sont de forme plane, sensiblement per-
pendiculaire au sens d’écoulement F du fluide par gra-
vité.
[0084] En revanche, la première paroi 5 du premier
étage de distribution 3 comporte une pluralité de premiè-
res portions de débordement 15, présentant une forme
générale de V, entre lesquelles sont formées les premiè-
res ouvertures traversantes 3b, ici sous forme de rainu-
res.
[0085] Chaque première portion de débordement 15
comporte un creux 16 recevant le fluide provenant de
moyens d’alimentation A en fluide du dispositif 1. Ce
creux 16 est délimité par deux parois latérales de débor-
dement 15a et 15b, qui s’étendent ainsi chacune depuis
le creux 16 en direction de la première ouverture traver-
sante 3b adjacente, de sorte à permettre un écoulement
du fluide par débordement au-delà des parois latérales
de débordement 15a et 15b au travers des premières
ouvertures traversantes 3b.
[0086] Avantageusement ici, le principe du déborde-
ment permet d’étendre la répartition du fluide à l’aide de
fentes étendues, constituant ainsi une amélioration par
rapport à des jets ponctuels pour lesquels la répartition
du fluide reste ponctuelle.
[0087] Le principe de débordement ainsi décrit au pre-
mier étage de distribution 3 du dispositif 1 favorise une
homogénéisation de la distribution et une compacité du
dispositif de distribution 1 en supprimant la contrainte
d’hauteur de fluide nécessaire pour distribuer le fluide.
[0088] Par ailleurs, chaque paroi latérale 15a, 15b
comporte, à son extrémité jouxtant une première ouver-
ture traversante 3b, un rebord 17 s’étendant sensible-
ment depuis la paroi latérale 15a, 15b dans la direction
d’écoulement par gravité du fluide.
[0089] De façon avantageuse, la présence d’un tel re-
bord 17 peut permettre d’éviter tout écoulement de fluide
sur la partie inférieure de chaque première portion de
débordement 15, autrement dit sous les parois latérales
de débordement 15a et 15b.
[0090] Ce principe de débordement peut également
se retrouver au niveau du deuxième étage de distribution
4 du dispositif de distribution 1 selon l’invention.
[0091] Ainsi, les figures 13 et 14 représentent, en cou-
pe, respectivement un troisième exemple de réalisation
et un quatrième exemple de réalisation des premier et
deuxième étages d’un dispositif de distribution 1 confor-
me à l’invention.
[0092] Ainsi, dans ces deux exemples, tout comme
pour l’exemple de la figure 7, la première paroi 5 du pre-
mier étage de distribution 3 est de forme plane, sensi-
blement perpendiculaire au sens d’écoulement F du flui-
de par gravité.
[0093] En revanche, pour le troisième exemple de la
figure 13, la deuxième paroi 6 du deuxième étage de
distribution 4 comporte une pluralité de deuxièmes por-
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tions de débordement 20, formant des cuvettes de dé-
bordement, entre lesquelles sont formées les deuxièmes
ouvertures traversantes 4a.
[0094] Plus précisément, chaque deuxième portion de
débordement 20 comporte un fond 21 recevant le fluide
provenant du premier étage de distribution 3. Ce fond 21
est délimité par deux parois latérales de débordement
20a et 20b, qui s’étendent chacune depuis le fond 21 en
direction de la deuxième ouverture traversante 4a adja-
cente, de sorte à permettre un écoulement du fluide pro-
venant du premier étage de distribution 3 par déborde-
ment au-delà des parois latérales de débordement 20a,
20b au travers des deuxièmes ouvertures traversantes
4a.
[0095] De plus, comme décrit précédemment en réfé-
rence à la figure 12, chaque paroi latérale 20a, 20b com-
porte, à son extrémité jouxtant une deuxième ouverture
traversante 4a, un rebord 17 s’étendant sensiblement
depuis la paroi latérale 20a, 20b dans une direction trans-
versale à la direction d’écoulement par gravité du fluide.
[0096] Par ailleurs, les pièces de guidage 7a en écou-
lement du fluide sont de forme plane, sensiblement per-
pendiculaire au sens d’écoulement F du fluide par gra-
vité.
[0097] Au contraire, dans le quatrième exemple de réa-
lisation de la figure 14, les pièces de guidage 7a en écou-
lement du fluide se présentent sous la forme de troisiè-
mes portions de débordement 18, sous forme de cuvet-
tes. Chaque troisième portion de débordement 18 com-
porte un fond 19, recevant le fluide provenant du premier
étage de distribution 3, ce fond 19 étant délimité par deux
parois latérales de débordement 18a et 18b, qui s’éten-
dent chacune depuis le fond 19 en direction opposée au
sens d’écoulement F du fluide par gravité, de sorte à
permettre un écoulement du fluide provenant du premier
étage de distribution 3 par débordement au-delà des pa-
rois latérales de débordement 18a, 18b.
[0098] Par ailleurs, la première paroi 5 du premier éta-
ge de distribution 3 et la deuxième paroi 6 du deuxième
étage de distribution 4 sont de forme plane, sensiblement
perpendiculaire au sens d’écoulement F du fluide par
gravité.
[0099] Le principe du débordement au niveau du
deuxième étage 4 de distribution, au niveau de la deuxiè-
me paroi 6 et/ou au niveau des pièces de guidage 7a,
d’un dispositif de distribution 1 selon l’invention permet
d’absorber l’impact de jets ou de défauts de répartition
de fluide au niveau du premier étage 3 de distribution
afin d’homogénéiser la répartition de fluide.
[0100] Les figures 15 et 16 représentent, en coupe,
respectivement un cinquième exemple de réalisation et
un sixième exemple de réalisation des premier 3 et
deuxième 4 étages d’un dispositif de distribution 1 con-
forme à l’invention, visant à illustrer un principe de con-
trôle d’épaisseur ep de film de fluide FL tombant.
[0101] Dans ces cinquième et sixième exemples de
réalisation, la première paroi 5 du premier étage de dis-
tribution 3, la deuxième paroi 6 du deuxième étage de

distribution 4 et les pièces de guidage 7a sont de forme
plane, sensiblement perpendiculaire au sens d’écoule-
ment F du fluide par gravité.
[0102] Néanmoins, dans ces cinquième et sixième
exemples des figures 15 et 16, le dispositif de distribution
1 comporte en plus des éléments de contrôle d’épaisseur
22 de film de fluide FL tombant sur les plaques verticales
2. Ces éléments de contrôle d’épaisseur 22, par exemple
sous la forme d’équerres en coupe, en appui contre la
face inférieure de la deuxième paroi 6 pour le cinquième
exemple de réalisation et en appui contre la face supé-
rieure de la deuxième paroi 6 pour le sixième exemple
de réalisation, sont configurés pour restreindre la largeur
des chemins traversants C1 et C2, formés de part et
d’autre de chaque plaque verticale 2, pour contrôler
l’épaisseur ep de film de fluide FL tombant au contact
des plaques verticales 2. Pour ce faire, ces éléments de
contrôle d’épaisseur 22 sont fixés à la deuxième paroi 6
du deuxième étage de distribution 4 de part et d’autre de
chaque deuxième ouverture traversante 4a. Il est à noter,
qu’en variante, les éléments de contrôle 22 peuvent être
d’une seule pièce avec la deuxième paroi 6. Ils peuvent
aussi résulter d’un épaississement de la deuxième paroi
6, notamment sous forme de plaque, à proximité des
plaques verticales 2.
[0103] Ainsi, le principe du contrôle de l’épaisseur ep
du film de fluide FL tombant consiste à maîtriser l’épais-
seur ep du film pour qu’il soit le plus fin et le plus uniforme
possible. En réduisant le plus possible l’épaisseur ep du
film, cela favorise l’homogénéisation de la distribution du
film sur les plaques verticales 2 de l’échangeur de chaleur
11. Les éléments de contrôle d’épaisseur 22 sous la for-
me d’équerres permettent également d’éviter l’écoule-
ment de fluide entre deux plaques verticales 2 adjacen-
tes.
[0104] En outre, les figures 17 et 18 représentent, en
coupe, respectivement un septième exemple de réalisa-
tion et un huitième exemple de réalisation des premier 3
et deuxième 4 étages d’un dispositif de distribution 1 con-
forme à l’invention, visant à illustrer un principe de dis-
tribution par génération de perte de charge par le biais
de composants de génération de perte de charge.
[0105] Dans ces sixième et septième exemples de réa-
lisation, la première paroi 5 du premier étage de distri-
bution 3 et la deuxième paroi 6 du deuxième étage de
distribution 4 sont de forme plane, sensiblement perpen-
diculaire au sens d’écoulement F du fluide par gravité.
[0106] Néanmoins, les pièces de guidage 7a en écou-
lement du fluide se présentent sous la forme de compo-
sants de génération de perte de charge, notamment réa-
lisés à partir d’un matériau poreux ou d’une toile tissée.
[0107] Ces composants de génération de perte de
charge 7a comprennent des canaux de passage 23 du
fluide provenant du premier étage de distribution 3 pour
son écoulement par perte de charge au travers des
deuxièmes ouvertures traversantes 4a du deuxième éta-
ge de distribution 4.
[0108] Dans le septième exemple de réalisation de la
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figure 17, ces canaux de passage 23 se présentent en
coupe sous la forme d’équerres épousant partiellement
la face supérieure de la deuxième paroi 6 et la face la-
térale de la deuxième paroi 6 située dans chaque deuxiè-
me ouverture traversante 4a. Dans le huitième exemple
de réalisation de la figure 18, ces canaux de passage 23
se présentent en coupe sous la forme de canaux verti-
caux formés le long de chaque plaque verticale 2.
[0109] Le principe de la distribution par génération de
perte de charge consiste ainsi à utiliser les composants
de génération de perte de charge avec chacun une ou
plusieurs sections de passage formées par les canaux
de passage 23 qui soient suffisamment réduites pour
avoir une hauteur de fluide suffisante pour que la distri-
bution du film soit homogène.
[0110] Les composants de génération de perte de
charge peuvent être de tout type et comporter un ou plu-
sieurs canaux de passage 23 tels que décrits précédem-
ment, ou encore être réalisés à partir d’un matériau po-
reux et/ou d’une toile tissée, par exemple. Dans ce der-
nier cas, les composants de génération de perte de char-
ge peuvent ne pas comporter de canaux de passage tels
que décrits auparavant.
[0111] En outre, la figure 19 représente, en coupe, un
neuvième exemple de réalisation des premier 3 et
deuxième 4 étages d’un dispositif de distribution 1 con-
forme à l’invention, visant à illustrer un principe de dis-
tribution par surface mouillante.
[0112] Dans ce neuvième exemple de réalisation, la
première paroi 5 du premier étage de distribution 3, la
deuxième paroi 6 du deuxième étage de distribution 4 et
les pièces de guidage 7a sont de forme plane, sensible-
ment perpendiculaire au sens d’écoulement F du fluide
par gravité.
[0113] Cependant, la face supérieure et les faces la-
térales situées dans les deuxièmes ouvertures traver-
santes 4a de la deuxième paroi 6 du deuxième étage de
distribution 4, ainsi que les pièces de guidage 7a en écou-
lement sont recouvertes d’un revêtement de surface
mouillante 24 améliorant l’étalement du fluide pour une
distribution homogène.
[0114] De plus, les plaques verticales 2 de l’échangeur
de chaleur 11 sont également recouvertes d’un tel revê-
tement de surface mouillante 24 dans leur partie située
dans une deuxième ouverture traversante 4a.
[0115] Le principe de la distribution par surface
mouillante permet ainsi de structurer la surface concer-
née, notamment par le biais d’un traitement de surface,
tel que sablage, attaque chimique, métal fritté, l’utilisation
d’un matériau mouillant, l’utilisation d’un composant à
structure capillaire, tel qu’un composant rainuré, une toile
métallique, entre autres. De cette façon, cela améliore
l’étalement du fluide sur les surfaces concernées en con-
tact avec le fluide pour une distribution homogène opti-
male du fluide.
[0116] Par ailleurs, la figure 20 représente, en coupe,
un dixième exemple de réalisation des étages 3 et 4 d’un
dispositif de distribution 1 conforme à l’invention, selon

le principe de de la distribution par contrôle des trajec-
toires du fluide.
[0117] Dans cet exemple, la deuxième paroi 6 du
deuxième étage de distribution 4 est de forme plane, sen-
siblement perpendiculaire au sens d’écoulement F du
fluide par gravité, et la première paroi 5 du premier étage
de distribution 3 est également de forme plane, sensi-
blement perpendiculaire au sens d’écoulement F du flui-
de par gravité.
[0118] En revanche, les pièces de guidage 7a en écou-
lement du fluide présentent une forme générale de V
inversé, comme visible sur la figure 20A décrite par la
suite, chacune étant superposée à une portion de la
deuxième paroi 6 située entre deux deuxièmes ouvertu-
res traversantes 4a consécutives.
[0119] Le principe de la distribution avec contrôle des
trajectoires du fluide consiste à favoriser une circulation
du fluide compartimentée pour réduire les distributions
aléatoires et forcer les trajectoires d’écoulement.
[0120] Ainsi, chaque pièce de guidage 7a forme un
composant qui réceptionne l’impact du fluide F venant
du premier étage 3 et qui le dirige de façon homogène
sur la largeur des plaques. Un tel composant comparti-
mente ainsi et dirige les trajectoires du fluide. Il n’a plus
une surface horizontale mais se trouve modifié pour for-
mer deux surfaces inclinées symétriques afin d’éviter une
division de l’écoulement au deuxième étage 4 de distri-
bution et d’éviter ainsi les distributions aléatoires.
[0121] La figure 20A représente, de façon isolée et en
perspective, un exemple de pièce de guidage 7a utilisée
dans le dispositif de la figure 20.
[0122] Comme on peut le voir sur cette figure, la pièce
de guidage 7a présente une forme de V inversé avec
une arête 30 au sommet de laquelle partent deux surfa-
ces inclinées 31, prolongées chacune par une portion
sensiblement verticale 32 destinée à être introduite au
moins partiellement dans une deuxième ouverture tra-
versante 4a, au contact de la deuxième paroi 6.
[0123] De plus, la pièce de guidage 7a comporte une
ou plusieurs cales 33, ici trois cales 33, s’étendant trans-
versalement le long des surfaces inclinées 31 et des por-
tions sensiblement verticales 32. Ces cales 33 permet-
tent de maintenir la pièce de guidage 7a entre les plaques
avec un espacement homogène sur la largeur des pla-
ques.
[0124] Le principe de composant permettant de com-
partimenter et de diriger les trajectoires du fluide, comme
illustré sur la figure 20 avec les pièces de guidage 7a,
peut être simplifié en réduisant le nombre de pièces et
en gardant la géométrie utile, et être appliqué à la deuxiè-
me paroi 6 comme illustré sur les figures 21 et 22.
[0125] Ainsi, la figure 21 représente, en coupe, un on-
zième exemple de réalisation des étages 3 et 4 d’un dis-
positif de distribution 1 conforme à l’invention, selon le
principe de de la distribution par contrôle des trajectoires
du fluide.
[0126] Dans cet exemple, la première paroi 5 est sem-
blable à celle de l’exemple de la figure 20, et les pièces
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de guidages 7a peuvent être semblables à celles décrites
en référence à la figure 12.
[0127] Par contre, la deuxième paroi 6 se présente ici
sous la forme d’une pluralité de portions ayant une forme
générale de V inversé. Comme pour la pièce de guidage
7a décrite en référence à la figure 20A, chaque portion
de la deuxième paroi 6, située entre deux deuxièmes
ouvertures traversantes 4a, comporte une arête 30 au
sommet de laquelle partent deux surfaces inclinées 31,
ici dépourvues d’un quelconque prolongement.
[0128] En outre, la figure 22 représente, en coupe, un
douzième exemple de réalisation des étages 3 et 4 d’un
dispositif de distribution 1 conforme à l’invention, selon
le principe de de la distribution par contrôle des trajec-
toires du fluide.
[0129] Cet exemple combine avantageusement le
principe de la distribution par contrôle des trajectoires du
fluide avec le principe de débordement décrit précédem-
ment en référence aux figures 12, 13 et 14. De cette
façon, il est possible d’améliorer l’étalement et la répar-
tition homogène du film de fluide FL sur la largeur de la
plaque.
[0130] Ainsi, en complément des caractéristiques dé-
crites en référence à la figure 21, chaque portion de la
deuxième paroi 6 comporte ici des surfaces inclinées 31
se prolongeant chacune à leur extrémité par une portion
de remontée pour le débordement 34. De cette façon,
chaque surface inclinée 31 définit, avec sa portion de
remontée pour le débordement 34 associée, une cuvette
de débordement 35 dans lequel le fluide s’accumule
après impact sur la surface inclinée 31 avant de s’écouler
par le biais d’une deuxième ouverture traversante 4a.
[0131] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d’être décrits. Di-
verses modifications peuvent y être apportées par l’hom-
me du métier.

Revendications

1. Dispositif (1) de distribution de film de fluide (FL)
tombant par gravité sur au moins une plaque verti-
cale (2) d’un échangeur de chaleur (11) à plaques
verticales (2), caractérisé en ce qu’il comporte au
moins :

- un premier étage supérieur de distribution (3),
destiné à recevoir le fluide provenant de moyens
d’alimentation (A) en fluide du dispositif (1),
comprenant une première paroi (5) pourvue
d’une pluralité de premières ouvertures traver-
santes (3a, 3b) pour le passage du fluide par
gravité et pour la répartition du fluide relative-
ment à ladite au moins une plaque verticale (2),
- un deuxième étage inférieur de distribution (4),
superposé en dessous du premier étage supé-
rieur de distribution (3), en considérant le sens
d’écoulement (F) du fluide par gravité, et destiné

à recevoir le fluide ayant traversé les premières
ouvertures traversantes (3a, 3b) du premier éta-
ge supérieur de distribution (3),

le deuxième étage inférieur de distribution (4) com-
prenant une deuxième paroi (6) pourvue d’une ou
plusieurs deuxièmes ouvertures traversantes (4a)
décalées transversalement par rapport aux premiè-
res ouvertures traversantes (3a, 3b) et destinées à
loger centralement et au moins partiellement ladite
au moins une plaque verticale (2), la plus grande
dimension transversale (e) de chaque deuxième
ouverture traversante (4a) étant choisie pour être
supérieure à la plus grande dimension transversale
(DP) de la plaque verticale (2) destinée à être située
dans ladite deuxième ouverture traversante (4a) de
telle sorte que chaque deuxième ouverture traver-
sante (4a) comporte deux chemins traversants (C1,
C2), formés de part et d’autre de ladite au moins une
plaque verticale (2), pour le passage de film de fluide
(FL) tombant par gravité de part et d’autre et au con-
tact de ladite au moins une plaque verticale (2),
le deuxième étage inférieur de distribution (4) com-
prenant en outre une ou plusieurs pièces de guidage
(7a) en écoulement du fluide arrivant sur le deuxième
étage inférieur de distribution (4) depuis le premier
étage supérieur de distribution (3), superposées au
moins partiellement au-dessus de la ou des deuxiè-
mes ouvertures traversantes (4a), pour assurer
l’écoulement du fluide au contact de ladite au moins
une plaque verticale (2) au travers des deux chemins
traversants (C1, C2) de chaque deuxième ouverture
traversante (4a) et pour définir au moins en partie
l’épaisseur (ep) de film de fluide (FL) tombant par
gravité sur ladite au moins une plaque verticale (2),
la première paroi (5) du premier étage supérieur de
distribution (3) comportant notamment une pluralité
de premières ouvertures traversantes (3a, 3b) ré-
parties régulièrement sur la première paroi (5) et la
deuxième paroi (6) du deuxième étage inférieur de
distribution (4) comportant notamment une pluralité
de deuxièmes ouvertures traversantes (4a) réparties
régulièrement sur la première paroi (5) et une plura-
lité de pièces de guidage (7a) réparties régulière-
ment en superposition au moins partielle aux deuxiè-
mes ouvertures traversantes (4a).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le décalage transversal de la ou des deuxiè-
mes ouvertures traversantes (4a) par rapport aux
premières ouvertures traversantes (3a, 3b) est égal
à la moitié de la distance (D1) séparant transversa-
lement deux premières ouvertures traversantes (3a,
3b) adjacentes.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu’il comporte :
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- un premier récipient (12) pourvu d’un fond for-
mant la première paroi (5) comprenant une plu-
ralité de premières ouvertures traversantes (3a,
3b),
- une plaque (13), superposée sous le fond du
premier récipient (12), pourvue d’une pluralité
de troisièmes ouvertures traversantes (8a) es-
pacées les unes des autres par des portions
pleines de plaque formant les pièces de guidage
(7a) en écoulement du fluide,
- un deuxième récipient (14) pourvu d’un fond,
superposé sous la plaque (13), formant la
deuxième paroi (6) comprenant une pluralité de
deuxièmes ouvertures traversantes (4a),

le premier récipient (12) formant le premier étage
supérieur (3) du dispositif (1) et la réunion de la pla-
que (13) et du deuxième récipient (14) formant le
deuxième étage inférieur (3) du dispositif (1),
la plaque (13) comportant notamment une pluralité
de troisièmes ouvertures traversantes (8a) sous la
forme de rainures traversantes de forme sensible-
ment longitudinale.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la première pa-
roi (5) du premier étage supérieur de distribution (3)
comporte une pluralité de premières ouvertures tra-
versantes (3a) sous la forme d’orifices traversants
de forme sensiblement circulaire ou une pluralité de
premières ouvertures traversantes (3b) sous la for-
me de rainures traversantes de forme sensiblement
longitudinale.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la deuxième
paroi (6) du deuxième étage inférieur de distribution
(4) comporte une pluralité de deuxièmes ouvertures
traversantes (4a) sous la forme de rainures traver-
santes de forme sensiblement longitudinale.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la première pa-
roi (5) du premier étage supérieur de distribution (3)
est de forme plane, sensiblement perpendiculaire au
sens d’écoulement (F) du fluide par gravité, de sorte
à permettre un écoulement du fluide au travers des
premières ouvertures traversantes (3a, 3b) par gé-
nération de perte de charge.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la première paroi (5)
du premier étage supérieur de distribution (3) com-
porte une pluralité de premières portions de débor-
dement (15) entre lesquelles sont formées les pre-
mières ouvertures traversantes (3a, 3b), chaque
première portion de débordement (15) comportant
un fond (16), notamment un creux, destiné à recevoir

le fluide provenant de moyens d’alimentation (A) en
fluide du dispositif (1), ce fond (16) étant délimité au
moins en partie par deux parois latérales de débor-
dement (15a, 15b), s’étendant ainsi chacune depuis
le fond (16) en direction de la première ouverture
traversante (3a, 3b) adjacente, de sorte à permettre
un écoulement du fluide provenant des moyens d’ali-
mentation (A) par débordement au-delà des parois
latérales de débordement (15a, 15b) au travers des
premières ouvertures traversantes (3a, 3b),
chaque paroi latérale (15a, 15b) comportant notam-
ment, à son extrémité jouxtant une première ouver-
ture traversante (3a, 3b), un rebord (17) s’étendant
sensiblement depuis la paroi latérale (15a, 15b) dans
la direction d’écoulement par gravité du fluide.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la deuxième
paroi (6) du deuxième étage inférieur de distribution
(4) est de forme plane, sensiblement perpendiculaire
au sens d’écoulement (F) du fluide par gravité, de
sorte à permettre un écoulement du fluide au travers
de la ou des deuxièmes ouvertures traversantes (4a)
par génération de perte de charge.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la ou les pièces
de guidage (7a) en écoulement du fluide sont de
forme plane, sensiblement perpendiculaire au sens
d’écoulement (F) du fluide par gravité, de sorte à
permettre un écoulement du fluide par génération
de perte de charge,
ou en ce que la ou les pièces de guidage (7a) en
écoulement du fluide se présentent sous la forme
d’une ou plusieurs troisièmes portions de déborde-
ment (18), chaque troisième portion de débordement
(18) comportant un fond (19), destiné à recevoir le
fluide provenant du premier étage supérieur de dis-
tribution (3), ce fond (19) étant délimité au moins en
partie par deux parois latérales de débordement
(18a, 18b), s’étendant ainsi chacune depuis le fond
(19) en direction opposée au sens d’écoulement (F)
du fluide par gravité, de sorte à permettre un écou-
lement du fluide provenant du premier étage supé-
rieur de distribution (3) par débordement au-delà des
parois latérales de débordement (18a, 18b).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, hormis la revendication 8, caractérisé
en ce que la deuxième paroi (6) du deuxième étage
inférieur de distribution (4) comporte une pluralité de
deuxièmes portions de débordement (20) entre les-
quelles sont formées les deuxièmes ouvertures tra-
versantes (4a), chaque deuxième portion de débor-
dement (20) comportant un fond (21), notamment
un creux, destiné à recevoir le fluide provenant du
premier étage supérieur de distribution (3), ce fond
(21) étant délimité au moins en partie par deux parois
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latérales de débordement (20a, 20b), s’étendant ain-
si chacune depuis le fond (21) en direction de la
deuxième ouverture traversante (4a) adjacente, de
sorte à permettre un écoulement du fluide provenant
du premier étage supérieur de distribution (3) par
débordement au-delà des parois latérales de débor-
dement (20a, 20b) au travers des deuxièmes ouver-
tures traversantes (4a).

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte des
éléments de contrôle d’épaisseur (22) de film de flui-
de (FL) tombant sur ladite au moins une plaque ver-
ticale (2) configurés pour restreindre la largeur des
chemins traversants (C1, C2), formés de part et
d’autre de ladite au moins une plaque verticale (2),
pour contrôler l’épaisseur (ep) de film de fluide (FL)
tombant au contact de ladite au moins une plaque
verticale (2), ces éléments de contrôle d’épaisseur
(22) étant notamment solidarisés à la deuxième pa-
roi (6) du deuxième étage inférieur de distribution (4)
de part et d’autre de chaque deuxième ouverture
traversante (4a).

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, hormis la revendication 9, caractérisé
en ce que la ou les pièces de guidage (7a) en écou-
lement du fluide se présentent sous la forme d’un ou
plusieurs composants de génération de perte de
charge, notamment réalisés à partir d’un matériau
poreux ou d’une toile tissée, comprenant un ou plu-
sieurs canaux de passage (23) du fluide provenant
du premier étage supérieur de distribution (3) pour
son écoulement par perte de charge au travers des
deuxièmes ouvertures traversantes (4a) du deuxiè-
me étage inférieur de distribution (4).

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la première pa-
roi (5) du premier étage supérieur de distribution (3),
la deuxième paroi (6) du deuxième étage inférieur
de distribution (4) et/ou la ou les pièces de guidage
(7a) en écoulement sont recouvertes au moins par-
tiellement d’un revêtement de surface mouillante
(24) améliorant l’étalement du fluide pour une distri-
bution homogène.

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la deuxième
paroi (6) du deuxième étage inférieur de distribution
(4) et/ou la ou les pièces de guidage (7a) en écou-
lement comportent des portions en forme de V in-
versé pour contrôler les trajectoires du fluide (F) pro-
venant de la première paroi (5),
chaque portion en forme de V inversé comportant
notamment une arête (30) formant sommet à partir
de laquelle s’étendent des surfaces inclinées (31)
symétriques, notamment prolongées par des por-

tions de remontée pour le débordement (34).

15. Ensemble (10), caractérisé en ce qu’il comporte :

- un échangeur de chaleur (11) à plaques verti-
cales (2),
- un dispositif (1) de distribution selon l’une quel-
conque des revendications précédentes de film
de fluide (FL) tombant par gravité sur au moins
une plaque verticale (2) de l’échangeur de cha-
leur (11),

l’ensemble comportant notamment des moyens
d’alimentation (A) en fluide du dispositif (1) de dis-
tribution, se présentant notamment sous la forme
d’un ou plusieurs points d’injection (A) de fluide,
les plaques verticales (2) de l’échangeur de chaleur
(11) étant notamment au moins en partie recouver-
tes d’un revêtement de surface mouillante (24) amé-
liorant l’étalement du fluide pour une distribution ho-
mogène, notamment dans leur portion logée au sein
d’une deuxième ouverture traversante (4a).

16. Procédé de fonctionnement d’un dispositif (1) de dis-
tribution selon l’une quelconque des revendications
1 à 14 de film de fluide (FL) tombant par gravité sur
au moins une plaque verticale (2) d’un échangeur
de chaleur (11) à plaques verticales (2), caractérisé
en ce qu’il comporte les étapes successives
suivantes :

- alimenter le dispositif (1) de distribution en flui-
de, notamment par le biais d’un ou plusieurs
points d’injection (A),
- distribuer le fluide au niveau du premier étage
supérieur de distribution (3) du dispositif (1) pour
répartir le fluide relativement à ladite au moins
une plaque verticale (2) par le biais d’un principe
de perte de charge et/ou de débordement,
- distribuer le fluide provenant du premier étage
supérieur de distribution (3) du dispositif (1) au
niveau du deuxième étage inférieur de distribu-
tion (4) par le biais d’un principe de perte de
charge et/ou de débordement et de contrôle
d’épaisseur (ep) de film de fluide (FL) tombant
pour permettre l’homogénéisation à épaisseur
prédéterminée de film de fluide (FL) tombant au
contact de ladite au moins une plaque verticale
(2).
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